
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7302425301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://annonces-legales.actu.fr/a/7302425301

Cette annonce a été mise en ligne le 9 septembre 2022 sur Actu.fr
Pour le département : 61 - ORNE

CESSION DE FONDS

Suivant acte sous seing privé en date à Argentan du 1er
septembre 2022, enregistré au Service de la publicité
foncière et de l’enregistrement d’Alençon le 6 septembre
2022, sous la référence 2022 A 01019,
La société SARL DE LOYNES CONSEIL IMMOBILIER,
SARL au capital de 45 734,71 euros, dont le siège social
est 16 rue du Point du Jour 61200 ARGENTAN,
immatriculée sous le n° 332 963 370 RCS ALENCON,
représentée par Monsieur Olivier DE LOYNES DE
FUMICHON, Gérant, a cédé :
à la société DU POINT DU JOUR, SARL au capital de 10
000 euros, dont le siège social est 16 rue du Point du Jour
61200 ARGENTAN, immatriculée sous le n° 915 300 982
RCS ALENCON, représentée par Monsieur Maxime
GASSEAU et Madame Laurence DOUBLET, cogérants,
un fonds de commerce de cabinet d’affaires, courtage
d’assurances, transactions et gestion immobilières,
entretien et gestion des immeubles gérés par le cabinet,
marchand de biens, sis et exploité 16 Rue du point du Jour
61200 ARGENTAN, moyennant le prix de 550 000 euros.
La prise de possession et l'exploitation effective par
l'acquéreur ont été fixées au 1er septembre 2022.
L'acquéreur sera immatriculé au Registre du Commerce et
des Sociétés d’Alençon.
Les oppositions seront reçues dans les dix jours de la
dernière en date des publicités légales, au siège du fonds
cédé pour la validité et, pour toutes correspondances, en
l’étude de la SCP BRIGITTE LAFOSSE ET SEBASTIEN
KERNAONET, Huissiers de Justices associés, 2 ter rue du
Sergent Escoffier 61200 ARGENTAN, désigné séquestre
du prix, et chargé d’un commun accord par les Parties de
recevoir les oppositions.
Pour avis
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    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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